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n°150 732 du 13 août 2015 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 avril 2015, par X, qui déclare être de nationalité turque,  tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 2 février 2015. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 10 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. MAGNETTE loco Me N. EVALDRE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 6 avril 2004, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. Le 9 août 

2004, le Commissariat général aux réfugiés et apatrides a pris une décision confirmative de refus de 

séjour. Le 30 août 2004, le requérant a introduit un recours contre cette décision auprès de la 

Commission Permanente de Recours des Réfugiés, recours qui a été rejeté le 13 mars 2007. 

 

1.2 Le 25 juillet 2005, le requérant a introduit une demande d’établissement (annexe 19), en tant que 

conjoint de belge. 

 

1.3 Le 27 décembre 2005, la partie défenderesse a pris une décision de refus d’établissement avec 

ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard du requérant. 

 

1.4 Le 5 janvier 2006, le requérant a introduit une demande de révision de la décision de refus 

d’établissement avec ordre de quitter le territoire, visée au point 1.3. 
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1.5 Le 27 avril 2007, le requérant a été mis en possession d’une annexe 35, renouvelée régulièrement  

jusqu’au 18 octobre 2014. 

 

1.6 Le 17 juillet 2008, la partie défenderesse a informé la partie requérante de la possibilité de la 

conversion de sa demande de révision visée au point 1.4 en requête en annulation auprès du Conseil 

du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil).  

 

1.7 Le 9 janvier 2009, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). 

 

1.8 Le 13 mai 2009, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours introduit 

contre cette décision a été rejeté par le Conseil, par un arrêt n°33.682, prononcé le 30 octobre 2009. 

 

1.9 Le 28 octobre 2009, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.10 Le 5 octobre 2010, la commune de Charleroi a pris une décision de non prise en considération de 

la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.9.  

 

1.11 Le 20 octobre 2010, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. Cette demande a été complétée le 11 juillet 2011 et le 28 février 2014. 

 

1.12 Le 10 octobre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions ont été retirées par la partie 

défenderesse le 20 novembre 2014. 

 

1.13 Le 2 février 2015, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour, visée au 

point 1.11, irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 27 mars 2015, constituent les actes attaqués, et sont motivées 

comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons tout d'abord que la demande d'asile introduite par l'intéressé le 06.04.2004 a été clôturée 

négativement le 13.03.2007 par la Commission permanente de recours des réfugiés. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09.12.2009, 

n°198.769 & C.E., 05.10.2011, n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

L'intéressé produit un contrat de travail conclu avec la sprl […]. Toutefois, notons que la conclusion d'un 

contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs 

d'une impossibilité ou d'une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue d'obtenir une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une 

circonstance exceptionnelle. Rappelons que toute personne qui souhaite fournir des prestations de 

travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Tel n'est 

plus le cas de l'intéressé qui ne dispose plus d'aucune autorisation de travail valable. En effet, notons 

que le permis de travail de l'intéressé a expiré en date du 15.09.2005. Dès lors, même si la volonté de 

travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de 

l'autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. 
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L'intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles, 

arguant d'attaches sociales en Belgique, de sa connaissance du français et de sa volonté de travailler. 

Toutefois, rappelons que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires 

à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24.10.2001, n°100.223 ; C.C.E., 22.02.2010, 

n°39.028) ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

 Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : L'intéressé n'est pas en  

 possession d'un visa valable ». 

 

1.14 La décision de non prise en considération, visée au point 1.10, a été annulée par un arrêt 

n°144.577, prononcé le 30 avril 2015 par le Conseil. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen, en réalité unique, de la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du « principe général de 

bonne administration, plus précisément du devoir de minutie et de soin », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

2.2 Dans une première branche, intitulée « quant à la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour », après un rappel théorique concernant la motivation formelle des actes 

administratifs et le devoir de bonne administration, elle soutient que « le requérant a fait valoir dans sa 

requête qu'il vivait en séjour légal en Belgique depuis le 4 avril 2004. Qu'en effet, bien que la procédure 

d'asile du requérant se soit clôturée en date du 10 avril 2007 [sic], il a été mis en possession d'une 

annexe 35 en date du 22 mai 2006 dans le cadre de la demande de révision de la décision de refus 

d'établissement en sa qualité de conjoint d'une belge. Qu'il a notamment produit à cet égard un extrait 

du registre national. […]. Que [la] motivation [de la première décision attaquée] est totalement 

stéréotypée, et semble être un « copié-collé » de nombreuses autres décisions ; Que la partie 

requérante ne peut dès lors s'assurer que sa demande a bien été examinée en sa particularité ». 

 

Elle ajoute que « le requérant a fait valoir dans sa demande d'autorisation de séjour qu'il avait toujours 

travaillé en Belgique ; Qu'il a déposé à l'appui de sa demande son contrat de travail à durée 

indéterminée et qu'il a précisé que malgré le souhait de son employeur, il ne pouvait être engagé en 

qualité de transporteur international dans la mesure où son annexe 35 ne lui permettait pas de sortir du 

territoire belge. Qu'étant titulaire d'une annexe 35, le requérant est dispensé de permis de travail. […]. 

Que cette motivation est erronée, et procède d'une erreur manifeste d'appréciation, le requérant étant 

dispensé de permis de travail ; Qu'en outre, elle est également totalement stéréotypée de sorte qu'elle 

ne permet ni au requérant ni à Votre Conseil de vérifier que la partie adverse a procédé à un examen 

particulier des éléments de la cause mais qu'au contraire, elle laisse à croire que la partie adverse n'a 

pas examiné les éléments du dossier et s'est contenter d'un « copié-collé » d'autres décisions. Que dès 

lors il apparaît de la motivation de la décision attaquée que la partie adverse n'a pas pris en 

considération la situation personnelle du requérant et a manqué à son obligation de motivation formelle 

ainsi qu'au principe de bonne administration lui imposant notamment de procéder à un examen 

particulier et complet des données de la cause […] ». 

 

2.3 Dans une seconde branche, intitulée « quant à l’ordre de quitter le territoire », la partie requérante 

fait valoir que « le requérant a été en possession d'une [annexe] 35, l'autorisant à séjourner en Belgique, 

jusqu'à la précédente décision d'irrecevabilité du 10.10.2014. Que depuis la notification de cette 

décision, totalement identique à celle attaquée dans le présent recours, l'annexe 35 a été retirée par 

l'administration communale de Charleroi, et n'a pas encore été restituée. Qu'en tout état de cause, la 
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demande de révision de la décision de refus d'établissement en qualité de conjoint d'un belge est 

encore pendante. […]. Que le requérant souligne l’incidence des droits fondamentaux que consacrent 

divers instruments juridiques internationaux liant l’Etat belge et dont ce dernier est engagé à assurer la 

protection en tant qu’Etat partie à de tels instruments. Bien qu’en vertu d’un principe de droit 

international bien établi, les Etats conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement de 

non nationaux sur leur territoire, l’exercice de ce droit souverain peut néanmoins poser problème 

lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’éloignement de l’intéressé constituerait une 

violation d’un droit fondamental reconnu par un instrument international d’effet direct (CEDH : arrêt 

Soering c/ Royaume Uni du 7 juillet 1989 et arrêt Chahal c/ Royaume Uni du 15 novembre 1996). En 

l’occurrence, les pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, ne peuvent 

avoir pour effet de dispenser l’autorité administrative du respect d’obligations internationales auxquelles 

l’Etat belge a souscrit. Au titre de tels engagements, figure notamment la protection des droits garantis 

par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

lesquels sont d’effet direct et ont par conséquent aptitude à conférer par eux-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers peuvent se prévaloir devant les autorités administratives ou 

juridictionnelles sans qu’aucune mesure interne complémentaire ne soit nécessaire à cette fin. Qu'en 

l'espèce, le requérant a fait état de son séjour légal en Belgique entre le 6.04.2004 et le 10.10.2014, soit 

durant 10 ans. Que cependant, la motivation est particulièrement liminaire et tout à fait stéréotypée. 

Qu'elle ne peut dès lors être considérée comme suffisante. […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur le moyen unique, en ses branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la première décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient 

pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi des éléments 
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relatifs à son contrat de travail, sa volonté de travailler, la durée de son séjour légal et son intégration. 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à faire 

valoir que la motivation de la première décision attaquée est stéréotypée et semble être un « copié-

collé » de nombreuses autres décisions et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Partant, la première décision attaquée doit être 

considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.2 S’agissant de l’argumentation relative à la volonté de travailler du requérant et à celle aux termes de 

laquelle la partie requérante fait valoir qu’ « étant titulaire d’une annexe 35, le requérant est dispensé de 

permis de travail », une simple lecture du premier acte attaqué révèle que l’intégration professionnelle 

du requérant a été prise en compte par la partie défenderesse, qui a exposé, dans la première décision 

attaquée, les raisons pour lesquelles elle estimait que le contrat de travail dont se prévaut le requérant 

et sa volonté de travailler ne sont pas constitutifs d’une circonstance exceptionnelle rendant impossible 

ou particulièrement difficile un retour du requérant dans son pays d’origine, en sorte qu’il ne peut être 

sérieusement reproché à la partie défenderesse d’avoir violé, sur ce point, les dispositions visées au 

moyen.  

 

Au surplus, le Conseil constate, à la lecture du dossier de la procédure, que l’annexe 35 n’était valable 

que jusqu’au 18 octobre 2014, soit antérieurement à la prise des décisions attaquées et il observe que 

la partie requérante n'est à l’heure actuelle pas titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas 

autorisée à exercer une quelconque activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie 

défenderesse a considéré que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant difficile un retour temporaire, en sorte qu’il ne peut être sérieusement reproché à la partie 

défenderesse d’avoir violé, sur ce point, les dispositions visées au moyen.  

 

L’argumentation de la partie requérante n’est, dès lors, pas pertinente en l’espèce. 

 

3.3 S’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante fait valoir qu’ « en tout état 

de cause, la demande de révision de la décision de refus d'établissement en qualité de conjoint d'un 

belge est encore pendante », le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que cette 

demande de révision est devenue sans objet, la partie requérante étant restée en défaut d’introduire, 

dans le délai imparti, un recours en annulation auprès du Conseil contre la décision de refus 

d’établissement, visée au point 1.3 du présent arrêt, suite au courrier visé au point 1.6, qui a été notifié 

au requérant le 30 octobre 2008. 

 

3.4.1 Sur le reste du moyen unique pris à l’égard du deuxième acte attaqué, s’agissant de la violation 

alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au 

respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 
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obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.4.2 En l’espèce, il ressort de la motivation de la première décision attaquée que la partie défenderesse 

a pris en considération la vie privée invoquée, et a considéré que « […] L'intéressé invoque la durée de 

son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles, arguant d'attaches sociales en 

Belgique, de sa connaissance du français et de sa volonté de travailler. Toutefois, rappelons que la 

longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces 

éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir 

l'autorisation de séjour (C.E., 24.10.2001, n°100.223 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028) », démontrant 

ainsi, à suffisance, avoir effectué une balance des intérêts en présence. Partant, la violation alléguée de 

l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

  

3.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 



 

CCE X - Page 7  

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize août deux mille quinze par : 

 

 

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO S. GOBERT 

 


